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incombent aux membres de l’Agence et dispose ä le faire, en 
tenant düment compte de sa capacite et de son desir d’agir 
conformement aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies.

C. L’Agence est fondee sur le principe de l’egalite souve
raine de tous ses membres et, afin d’assurer ä tous les droits 
et privileges qui decoulent de la qualite de membre de 
l’Agence, chacun est tenu de remplir de bonne foi les obliga
tions assumees par lui en vertu du present Statut.

ARTICLE V 

Conference generale

A. Une Conference generale, composee de representants 
de tous les membres de l’Agence, se reunit chaque annee en 
session ordinaire et tient les sessions extraordinaires que le 
Directeur general peut convoquer ä la demande du Conseil 
des gouverneurs ou de la majorite des membres. Les sessions 
se tiennent au siege de l’Agence, ä moins que la Conference 
generale n’en decide autrement.

B. Chaque membre est represente aux sessions par un 
deldgud qui peut etre accompagne de suppleants et de con- 
seillers. Les frais de voyage et de sejour de chaque delega
tion sont ä la charge du membre interesse.

C. La Conference gendrale elit, au debut de chaque session, 
son President et les autres membres de son Bureau. Ils res- 
tent en fonctions pour Да duree de la session. La Conference 
generale, sous reserve des dispositions du present Statut, 
etablit son regiement interieur. Chaque membre de l’Agence 
dispose d’une voix. Les decisions sur les questions visees au 
paragraphe H de Particle XIV, au paragraphe C 
de Particle XVIII et au paragraphe В de Particle XIX 
sont prises ä la majorite des deux tiers des mem
bres presents et votants. Les decisions sur les autres ques
tions, у compris la determination de nouvelles questions ou 
categories de questions ä trancher ä la majorite des deux 
tiers, sont prises ä la majorite des membres presents et vo
tants. Le quorum est constitue par la majorite des membres.

D. La Conference generale peut discuter toutes questions 
ou affaires qui rentrent dans le cadre du present Statut ou 
concernent les pouvoirs et fonctions de l’un quelconque des 
Organes prevus dans le present Statut, et faire sur ces ques
tions ou affaires des recommandations aux membres de 
PAgence, au Conseil des gouverneurs ou ä la fois aux mem
bres de PAgence et au Conseil des gouverneurs.

E. La Conference generale:

1. Elit les membres du Conseil des gouverneurs conforme
ment ä Particle VI;

2. Approuve Padmission de nouveaux membres conforme
ment ä Particle IV;

3. Suspend les privileges et les droits d’un membre 
conformement а Particle XIX;

4. Etudie le rapport annuel du Conseil;

5. Conformement ä Particle XIV, adopte le budget de 
PAgence reeommande par le Conseil ou le renvoie au Con
seil avec ses recommandations sur Pensemble ou sur une 
Partie de ce budget, pour que le Conseil le lui soumette ä 
nouveau;

6. Approuve les rapports ä adresser aux Nations Unies, 
comme il est prevu dans Paccord qui etablit les relations 
entre PAgence et les Nations Unies, sauf les rapports men- 
tionnes au paragraphe C de Particle XII, ou les renvoie au 
Conseil avec ses recommandations;

7. Approuve tout accord ou tous accords entre PAgence et 
’■les- Nations Unies ou d’autres organisations comme il est 
ргёѵи ä Particle XVI, ou les renvoie au Conseil avec ses 
recommandations, pour qu’il les lui soumette ä nouveau;

8. Approuve les regies et restrictions dans le cadre des- 
quelles le Conseil peut contracter des emprunts, conforme
ment au paragraphe G de Particle XIV; approuve les regies 
.suivant lesquelles PAgence peut accepter des contributions 
volontaires; et approuve, conformement au paragraphe F de 
Particle XIV, l’usage qui peut etre fait du fonds general 
mentionne dans ce paragraphe:

9. Approuve les amendements au present Statut, conforme
ment au paragraphe C de Particle XVIII;

10. Approuve la nomination du Directeur general, confor
mement au paragraphe А de Particle VII.

F. La Conference generale a qualite pour:

1. Statuer sur toute question dont le Conseil des gouver
neurs l’aura expressement saisie ä cette fin;

2. Soumettre des sujets а Pexamen du Conseil et Pinviter 
ä presenter des rapports sur toute question relative aux 
fonctions de PAgence.

ARTICLE VI 

Conseil des gouverneurs

A. Le Conseil des gouverneurs est compose comme suit:

1. Le Conseil des gouverneurs sortant designe comme 
membres du Conseil les neuf Membres de PAgence les plus 
avances dans le domaine de la technologie de Penergie 
atomique, у compris la production de -matteres brutes, et le 
Membre le plus avance dans le domaine de la technologie de 
Penergie atomique, у compris la production de matteres bru
tes, dans chacune des regions suivantes ou n’est situe aucun 
des neuf Membres vises ci-dessus:
1) Amerique du Nord
2) Amerique latine
3) Europe occidentale

4) Europe orientale
5) Afrique
6) Moyen-Orient et Asie du Sud
7) Asie du Sud-Est et Pacifique

8) Extreme-Orient.

2. La Conference generale elit au Conseil des gouverneurs:

a) Vingt Membres de PAgence, en tenant düment compte 
d’une representation equitable, au Conseil dans son ensemble, 
des Membres des regions mentionnees ä Palinea A. 1 du pre
sent Article, de maniere que le Conseil comprenne en tout 
temps dans cette categorie cinq representants de la region 
« Amerique latine »-, quatre representants de la region « Eu
rope occidentale », trois representants de la region « Europe 
orientale», quatre representants de la region «Afrique«, 
deux representants de la region «Moyen-Orient et Asie du 
Sud»-, un representant de la region -«Asie du Sud-Est et 
Pacifique», et un representant de la region «Extreme- 
Orient *-. Aucun membre de cette categorie ne peut, ä l’expi- 
ration de son mandat, etre гёёіи dans cette' categorie pour 
un nouveau mandat;

b) Un autre membre parmi les Membres des regions sui
vantes :
Moyen-Orient et Asie du Sud 

Asie du Sud-Est et Pacifique 
Extreme-Orient;


